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1. Synthèse
	Les Français se sont rapidement et massivement approprié l'ordinateur, l'internet et plus encore, le mobile. Cette appropriation, comparable à celle de nos voisins, traduit d'abord une évolution des modes de vie (individualisation, urbanisation, mobilité…) dont les technologies ne sont pas la cause, mais un facteur de facilitation. Elle a par contre, à son tour, des conséquences sur les modes de vie, et notamment sur la relation au territoire et à la distance, sur la manière d'organiser et de vivre sa mobilité, sur le fonctionnement des entreprises. Plus profondément, le fait pour plus de la moitié de la population de disposer d'un accès d'une puissance sans précédent à l'information, ainsi que de moyens d'échange, de production et d'expression, modifie leur relation aux médias, aux institutions, à l'action collective.

Mais ces outils demeurent inégalement accessibles et plus encore, inégalement exploités dans la population. Les Français les mieux éduqués, les plus aisés et dans une moindre mesure, les plus jeunes, utilisent plus et mieux le numérique que les autres. Les fractures de la société tendent à se cumuler. Le numérique en crée parfois de nouvelles (entre les territoires les mieux couverts et d'autres, ou encore en termes d'accessibilité aux handicapés), mais pour le reste, la "fracture numérique" épouse assez fidèlement les lignes des fractures sociales. Et l'évolution constante des technologies rend toute politique en la matière difficile et peu pérenne.
Enfin, la sensibilité vis-à-vis des risques liés à l'innovation scientifique et technologique monte, notamment en ce qui concerne le rapprochement annoncé entre les nanotechnologies, les biotechnologies, l'informatique (devenue "ambiante") et les sciences cognitives. Si, en dehors du cas des OGM, cette sensibilité n'a pour l'instant produit que des tensions locales, il est probable que la relation à l'innovation technologique deviendra, dans les années à venir, un sujet politique à part entière.
Ainsi, la manière dont les habitants se saisissent des technologies, les consomment, les utilisent, les détournent, délimitent la place qu'elles prennent dans leur vie, voire les repoussent, fait partir des facteurs d'évolution d'un territoire :
· Comment les pratiques en réseau, fixes et mobiles, transformeront-elles les manières de se déplacer, d'occuper les lieux publics, ainsi que les choix de localisation des entreprises et des ménages ?

· A terme, les objectifs en matière d'infrastructures de réseaux et de développement durable seront-ils contradictoires ?
· L'autonomisation grâce au numérique devra-t-elle devenir une priorité des politiques sociales ?

· Les acteurs publics devront-ils prendre en compte un nouveau risque technologique ? Ce risque deviendra-t-il un thème politique local majeur ?
Ces quelques questions montrent l'importance que ce sujet recouvre désormais pour les territoires.


2. Définition de la variable

La manière dont la société s'empare des innovations technologiques concerne à plusieurs titres les territoires :

· L'adoption rapide et forte des TIC par la population dans sa vie quotidienne (la France se situant dans la moyenne haute des pays comparables) accompagne et accélère une transformation des modes de vie et des formes de sociabilité, et par conséquent, de la "pratique" des territoires par leurs habitants – ainsi d'ailleurs que de la relation avec les territoires de ceux qui ne s'y trouvent pas, pas encore, ou plus (touristes, voyageurs d'affaires, "diasporas" etc.). Les attentes vis-à-vis des territoires et des services qu'ils offrent, les conditions d'attractivité des territoires, s'en trouvent constamment changées.
· Cette appropriation des TIC est différenciée et inégale. Tout le monde n'utilise pas les TIC de la même manière, ni au même degré ; tout le monde n'y a pas accès, ou n'a pas la capacité d'accéder à certains des services numériques. Au-delà de la couverture géographique des réseaux sans fil et haut débit, se posent des questions telles que la capacité d'équipement individuel et collectif, l'accessibilité des services essentiels, les compétences essentielles à acquérir pour pouvoir agir de manière autonome dans la société…
Le thème de la "fracture numérique" mobilise depuis des années les territoires, mais l'évolution des technologies, des services et des pratiques en renouvelle constamment les contours.
· Enfin, on constate à la fois une attente et une inquiétude face au progrès technique, alimentée par la montée des risques planétaires ou sanitaires. Les actions parfois violentes envers les OGM, les questions autour des ondes produites par les téléphones mobiles et le Wi-Fi, les protestations face aux recherches sur les nanotechnologies, sont les symptômes d'une certaine rupture, dans l'esprit public, de la croyance selon laquelle progrès technique et progrès humain vont nécessairement de pair. Ces mouvements font de la relation entre la société et le progrès technique une question politique qui concerne directement les territoires.
En se tournant vers l'avenir, la "méta-convergence" des nanotechnologies, biotechnologies, technologies de l’information et sciences cognitives (NBIC), contient en elle un potentiel de  transformation sans précédent. Mais dans le même temps, elle fait émerger des risques nouveaux, voire des questions proprement métaphysiques qui, s’ils ne sont pas explicités et discutés dès aujourd’hui, pourraient générer de violents chocs en retour. Les acteurs territoriaux ont donc tout à gagner à accompagner la recherche scientifique et l'innovation technique, dans ces domaines, d'une réflexion commune sur la société qui les produit et qui les recevra.
Il s'agit donc ici de mesurer les conditions et la manière dont la population s'empare des technologies numériques, et les questions qui émergent autour de cette appropriation. On se focalisera ici, d'une part sur les individus et les foyers plutôt que sur les entreprises et d'autre part, sur l'accès et l'usage plutôt que sur les infrastructures.
Quels impacts sur les territoires ? (liste non exhaustive)
	Compétences
territoriales
	Impacts

	Planification et aménagement du territoire
	· Les réseaux deviennent un facteur dans le choix d'un lieu de résidence (le plus souvent en cherchant une qualité de connexion ; parfois en cherchant l'absence de connexion…)

· La couverture territoriale et la "fracture géographique" numérique deviennent des sujets politiques

· Changement des formes de sociabilité et de la relation à la distance, avec des conséquences sur l'organisation des espaces publics.

	Développement économique
	· Evolution des compétences requises dans de nombreux secteurs et métiers : l'accès et la compétence TIC (bien au-delà de la maîtrise des outils : accès et  exploitation de l'information, travail collaboratif, etc.) deviennent des facteurs d'employabilité
· Risques de contestation locale face à des laboratoires ou des entreprises impliqués dans des innovations perçues comme dangereuses.

	Infrastructures
	· On attend du territoire qu'il soit couvert par des réseaux "modernes" – la nature de cette modernité variant dans le temps avec le développement et le déploiement des technologies.

· Développement d'une sensibilité aux risques des ondes électromagnétiques, voire aux problèmes posés par l'excès de communication ("écologie informationnelle")

	Transports, énergie
	· Complémentarité plutôt que substitution télécoms/mobilité

	Environnement
	· Convergence entre développement des TIC et objectifs de développement durable
· Protestations contre la pollution électromagnétique, les déchets électroniques, les impacts environnementaux des OGM et des nanoparticules…
· Extension du "principe de précaution" et des exigences de traçabilité

	Habitat
	· L'équipement ou le prééquipement en réseaux ou en fourreaux des habitats collectifs (voire individuels) devient une exigence, éventuellement prévue par la loi

	Sécurité publique
	· Nouveaux risques émergeant de la dépendance croissante vis-à-vis des outils numériques et des réseaux.

· Tension entre demande de surveillance et demande de protection de la vie privée.


	Education, formation
	· Banalisation des usages numériques, qui rendent nécessaire la généralisation d'environnements numériques de travail sur les campus et dans les établissements.

· Développement de nouvelles pratiques pédagogiques, en présentiel et à distance.
· La pratique personnelle des TIC par une très large majorité de jeunes influe sur la relation avec les enseignants.

	Recherche
	· Importance croissante des TIC dans la recherche appliquée

· Convergence entre recherches technologiques et objectifs de développement durable 

· Certains sujets de recherche font l'objet de débats et de protestations

	Santé
	· Inquiétudes et incertitudes concernant les effets des réseaux sans-fil et, pour l'avenir, des produits issus de la "convergence" nanotechnologies-biotechnologies-informatique-sciences cognitives (NBIC).
· Développement de formes de télésanté, notamment en direction des populations âgées.

	Aide sociale
	· Inclusion des outils et des enjeux numériques dans les politiques sociales, les fractures numérique et sociale se recouvrant.

	Culture, tourisme
	· Importance croissante des formes numérique de la culture et du divertissement
· En mettant en ligne informations, images et commentaires, les habitants et les touristes deviennent des sources majeures d'informations touristiques

	Gouvernance territoriale
	· Intervention croissante des citoyens, organisés en réseau, dans les débats locaux

· Emergence d'une demande d'organisation du débat entre société et progrès scientifique et technologique.


3. indicateurs pertinents
3.1 Indicateurs globaux déclinables au niveau territorial
Les indicateurs d'appropriation et d'usage des TIC ne sont pas clairement normalisés, d'autant que le périmètre étudié évolue vite. Un certain nombre d'indicateurs sont cependant étudiés d'une manière relativement cohérente entre plusieurs enquêtes, aux niveaux régional (par exemple via les "diagnostics de la société de l'information" de régions telles que l'Aquitaine ou Midi-Pyrénées) européen ou international. Il est conseillé d'en utiliser les définitions et, pour établir des points de comparaison historiques ou géographiques, de s'appuyer sur une seule source pour les données de cadrage.

3.1.1 Appropriation et usages des TIC

· Equipement :

· Taux d'équipement des foyers en micro-ordinateurs et nombre d'ordinateurs au foyer (source France : GFK, Médiamétrie et autres instituts privés ; Europe : Eurobaromètre ; Europe et monde : GFK et autres instituts privés)
· Taux d'abonnement des foyers en accès internet bas / haut / très haut débit (sources : idem)

· Taux d'équipement des individus en téléphones mobiles (source France : Arcep ; Europe : Eurobaromètre ; monde : GSMA)
· Autres équipements numériques disponibles au domicile : lecteur DVD ; graveur DVD ; console de jeux portable et fixe ; appareils photos numériques ; lecteurs MP3 et lecteurs vidéo mobiles ; GPS… (liste évolutive ; sources disparates et pas toujours solides : chercher des ordres de grandeur plutôt que des données robustes)
· Accès :
· Taux d'accès à l'internet dans les 30 derniers jours (total et répartition : domicile, travail, autres ; source France : Médiamétrie/Netratings et autres instituts privés ; Europe : Eurobaromètre ; Europe et monde : Nielsen/Netratings et autres instituts privés)

· Usages (réguliers, occasionnels, inexistants) :
· Internet :

· Taux d'accès des individus à l'internet : total, et selon les lieux (travail, domicile, école ou université, point d'accès public, parent ou ami, autres)

· Fréquence d'usage et temps moyen passé par mois (sources disparates ; Eurobaromètre et Nielsen/Netratings fournissent des points de comparaison internationaux pour l'internet)

· Nature et fréquence des usages : communication (email, téléphone, messagerie instantanée) ; recherche d'information (actualité ; travail ; santé ; culture ; loisirs-voyages : vie locale…) ; consommation (banque ; informations produits ; achats) ; administration (démarche, procédures) ; éducation ; participation à des forums et des communautés ; consultation de photos ; consultation de vidéos ; musique ; production ou mise en ligne de contenus (yc photos, vidéos)…
(pas de sources solides ni pérennes, chercher des ordres de grandeur)

· Mobile hors téléphonie de base :

· Emettre/recevoir des SMS ; communiquer en visiophonie ; prendre/envoyer/recevoir des photos ; accéder à l'internet ; lire et envoyer des e-mails ; consulter des services en ligne ; jouer ; écouter de la musique ; regarder des films

· Production de contenus sur l'internet : part des utilisateurs qui contribuent à ajouter du contenu sur l'internet :
Participer à des forums, commenter des documents publiés par d'autres ;
Créer un profil sur un site de "réseaux sociaux" ;
Publier un blog ;
Contribuer à un site web d'entreprise, d'association, etc. ;
Mettre en ligne des photos, des vidéos…

(sources : Pew Internet & American Life Project, www.pewinternet.org, sur les Etats-Unis uniquement, et de manière moins détaillée sur la France, le CREDOC)

3.1.2 Inégalité d'accès aux TIC et aux services numériques

· Décomposition des indicateurs d'équipement et d'accès PC / mobile / internet en fonction des facteurs suivants : lieu de résidence (grande / moyenne / petite ville, rural) ; catégorie socio-professionnelle ; revenu ; niveau d'éducation ; âge ; sexe (sources : généralement les mêmes que les sources de données agrégées cités plus haut).
· Le projet de recherche européen SIBIS
 a proposé un "indice de fracture numérique" (DIDIX), qui mesure l'écart entre les catégories de population pour un "composite" de quatre statistiques (accès à un ordinateur, équipement PC et internet du foyer, accès à l'internet). Cet indicateur n'a cependant pas été adopté officiellement et n'est pas mesuré de manière continue.
· Indices de "compétences numériques" (digital literacy) : il n'existe pas d'indicateur globalement approuvé d'acquisition des compétences opératoires nécessaires pour être autonome dans l'usage (notamment professionnel) des TIC. Deux indicateurs approchés sont :

· Le degré de familiarité et de confiance en soi ressenti vis-à-vis de l'internet (source : SIBIS)

· Un indicateur composite également proposé SIBIS, qui marie 4 mesures déclaratives : la capacité de communiquer avec les autres (mail ou autres moyens), de télécharger et d'installer un nouveau logiciel, de s'interroger sur les sources d'une information en ligne et d'utiliser les moteurs de recherche.
· Usages de certains e-services "essentiels" suivant le lieu de résidence, la CSP, le revenu, l'éducation, l'âge et le sexe (e-administration, e-santé…) – sources généralement ad hoc par service
· Mesure de l'accessibilité des e-services publics essentiels (pas de source continue, mais une étude européenne " Measuring Progress of eAccessibility in Europe" (2006, http://ec.europa.eu/information_society/activities/einclusion/library/studies/meac_study/index_en.htm)

3.1.3 Perception des bénéfices et des risques associés à l'avancée des sciences et des technologies
Les points de comparaison peuvent notamment se trouver dans les Eurobaromètres
, issus d'enquêtes d'opinion dans tous les pays de l'Union.
· Attitude générale vis-à-vis de l'avancement des sciences et des technologies : intérêt vis-à-vis des découvertes scientifiques, degré de confiance, évaluation générale de l'apport (positif ou négatif) sur la qualité de vie, perception de l'impact des technologies sur l'emploi, degré de soutien aux politiques d'aide à la recherche et l'innovation…
· Sentiment que les sciences et les technologies font changer nos vies trop vite

· Attitude vis-à-vis du "principe de précaution"
· Optimisme ou pessimisme vis-à-vis de du bilan bénéfices/risques sur : la santé, la vie quotidienne, la pauvreté, l'environnement…

· Attitudes dans des domaines spécifiques : nucléaire ; OGM ; nanotechnologies ; ondes éléctromagnétiques…

3.2 Indicateurs locaux
Il s'agit là de mesurer, parfois d'une manière qualitative, certains éléments qui permettent de mettre en perspective les indicateurs ci-dessus.

3.2.1 Importance locale des secteurs économiques liés aux TIC

· Nombre d'établissements de recherche et de formation supérieure à dimension scientifique, nombre de chercheurs

· Nombre d'entreprises relevant de secteurs économiques reliés aux TIC ; relevant des "hautes technologies" en général

3.2.2 Indicateurs en termes d'acceptabilité sociale des nouvelles technologies

· Place occupée par ce thème dans l'espace public :

· Présence dans le débat politique local
· Mobilisations collectives, associations actives autour de cette thématique
· Protestations et rejets « forts » de type face aux technologies émergentes (mouvements anti-OGM ou anti-nanotechnologies, "stop RFID"…)
· Organisation de débats et conférences "citoyennes" autour de la relation entre science, technologie et société
· Création de comités éthiques et autorités de protection
4. Rétrospective et situation de la variable
4.1 Une progression rapide de l'équipement et de tous les usages des TIC

4.1.1 La généralisation rapide du PC, de l'internet et du mobile

Depuis le milieu des années 1990, la croissance de l'équipement et de l'usage de l'internet et des mobiles a été fulgurante. Partie un peu après les autres en ce qui concerne l'équipement informatique et internet, la France a pratiquement refait son "retard", et en ce qui concerne le haut débit, elle fait au contraire partie des pays les plus avancés.
Selon le cabinet Médiamétrie/Netratings, fin 2007, 12 ans après son ouverture au grand public, le seuil des 30 millions d'utilisateurs de l'internet (57% de la population âgée de 11 ans et plus) était franchi. Près de la moitié des foyers disposait d'un abonnement internet, presque toujours à haut débit. Parmi les quelques 60% des foyers disposant  fin 2006 d'un ordinateur à domicile (12% disposant même de plusieurs ordinateurs, selon le CREDOC), contre 32% début 2001, presque tous sont également abonnés à l'internet.
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En termes de pénétration de l'internet, la France se situe en 2007 dans la moyenne européenne, loin cependant derrière les Pays-Bas ou le Danemark où près de 80% des foyers sont équipés.

Pourcentage des foyers européens disposant d'un accès internet début 2007
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(source : Eurobaromètre, http://ec.europa.eu/public_opinion/index_fr.htm)

La progression du mobile s'est avérée encore plus fulgurante puisque, selon l'Arcep, moins de 10 ans après le démarrage de la commercialisation grand public des mobiles, près de 90% de la population est équipée. Les enquêtes européennes situent, elles, la France un peu en dessous (79% des ménages fin 2007, la moyenne de l'Union se situant à 81% et les pays scandinaves ainsi que les Pays-Bas dépassant 90%). Près d'un foyer sur 5 a même abandonné le téléphone fixe.
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(source : Arcep, www.arcep.fr)
On notera par ailleurs qu'à la fin 2006, près de 35% de la population téléphone désormais via sa connexion internet haut débit. Ces services étant alors tout récents, on peut s'attendre à ce que leur taux d'utilisation croisse encore fortement.
4.1.2 Un usage de plus en plus intensif et riche

Les données relatives aux usages ont un caractère nécessairement conjoncturel, l'innovation étant très rapide dans ce domaine. Il en ressort cependant quelques tendances importantes.

Une forte intensité d'utilisation
Les Français font un usage important de leurs équipements électroniques. En septembre 2007, le téléphone mobile moyen était utilisé plus de 3 heures pour téléphoner et émettait 31 SMS (contre 16 en septembre 2002).

S'agissant de l'internet, l'étude réalisée fin 2006 par le CREDOC pour l'Arcep
 indique qu'au sein des foyers abonnés à l'internet, 90% des personnes utilisent effectivement l'internet. Plus significatif, parmi ces utilisateurs, 65% déclarent se connecter tous les jours, contre 48% en 2004. Le passage au haut débit contribue fortement à augmenter la fréquence de connexion. La durée mensuelle d'utilisation progresse également pour atteindre 24 heures en octobre 2006, contre 16 en octobre 2004 selon Médiamétrie/Netratings : une durée qui demeure inférieure aux quelques 90 heures passées devant la télévision, mais qui lui devient comparable.
Une diversité croissante des pratiques

La diversité des usages tend également à s'accroître, tout en laissant apparaître une dominante : celle des usages de communication au sens large (messagerie, téléphonie, publication personnelle, forums…), plutôt que des services d'information et de transaction, même si ceux-ci connaissent également un fort développement.
Parmi les indications qui ressortent des enquêtes :
· Plus de 80% des internautes utilisent l'e-mail et près de 20% ont déjà téléphoné depuis leur domicile en branchant un micro sur leur ordinateur et en utilisant un logiciel de "messagerie instantanée" (type Skype ou MSN).

· En 2006, selon le CREDOC :
· 49% des internautes (contre 40% en 2005) ont effectué des démarches administratives et fiscales en ligne.

· La même proportion a effectué des achats sur l'internet (contre 32% en 2004) – les produits culturels, les produits informatiques et les voyages constituant la grande majorité de ces achats. Egalement important, cette fois selon Médiamétrie, 60% des internautes se sont rendus sur un site pour recueillir des informations en vue d'un achat qu'ils ne réaliseront pas nécessairement en ligne.
· 36% des internautes (mais plus de la moitié des élèves et étudiants) ont utilisé l'ordinateur du foyer et l'internet pour travailler depuis leur domicile.

· 28% des internautes ont cherché un emploi en ligne.

· Un internaute sur 3 a téléchargé un logiciel ou de la musique (contre un sur 4 en 2005) et 16% des internautes ont téléchargé un film (contre 12% en 2005).

· 9% des internautes ont regardé la télévision sur l'internet (5% en 2005) et 29% y ont écouté une radio (contre 17%)

La montée de la production de contenus

Enfin, toujours selon le CREDOC, 17% des internautes ont créé un blog ou un site personnel en 2006, ce qui représente un doublement par rapport à 2005. L'intervention des internautes dans la production et la mise à disposition de contenus en ligne constitue l'un des phénomènes majeurs du début des années 2000. Pour Médiamétrie, 16 millions d'internautes sont à un titre ou à un autre des "contributeurs" sur l'internet : ils publient leur blog, partagent des photos ou des vidéos en ligne, écrivent des commentaires sur les blogs des autres, contribuent à des sites collectifs tels que Wikipedia, testent et donnent leur avis sur des produits ou services, ou votent en ligne pour des sites.

4.2 Une "fracture numérique" persistante, mais complexe

La "fracture numérique" ne sépare pas simplement ceux qui savent et peuvent accéder aux outils numériques et à l'internet, de ceux qui en sont empêchés. Au sein de la moitié de la population française (et européenne) qui n'utilise pas l'internet, certains sont vraiment limités par leurs moyens ou leurs connaissances, tandis que d'autres ont tout simplement fait d'autres choix – par exemple, la pénétration du mobile est supérieure à 80% dans presque toute l'Europe. Par ailleurs, tous ceux qui accèdent à l'internet ne disposent pas du même confort d'usage, ne paient pas le même prix, ou n'en exploitent pas aussi efficacement les ressources.
Equipement et accès : des écarts durables, d'autres qui se comblent

Plusieurs recherches
 européennes ont permis d'éclairer la réalité de "fracture numérique", ou pour reprendre l'expression désormais consacrée en Europe, l'"e-inclusion".

Elles révèlent tout d'abord que malgré l’augmentation du taux d’accès de la population aux technologies de l’information et de la communication (TIC), l'écart relatif entre groupes sociaux n’a pas décru en Europe depuis 2000, et très peu depuis 1997. C'est ce que révèle l'"indice de facture numérique" produit par le projet SIBIS. Cet indice rassemble trois mesures —l'accès à un PC, l'accès à l'internet et l'équipement internet à domicile—, et permet d’évaluer l'écart entre les groupes les plus et les moins équipés en fonction de quatre critères : le sexe, l'âge, le niveau d'éducation et le revenu (cf. graphique). On relève ainsi :

· Que l'écart entre hommes et femmes, très important dans les premiers temps, se comble rapidement. Les femmes sont aujourd'hui aussi nombreuses que les hommes sur l'internet, même si leurs pratiques diffèrent un peu – elles jouent moins, elles publient plus, etc. L'écart entre hommes et femmes s'accroît cependant en fonction de l'âge.
· Que l'écart entre la classe d'âge la plus "numérique" (les 16-25 ans) et les plus âgés reste significatif, mais décroît progressivement. En 2007, 79% des 16-24 ans (84% en France) déclarent utiliser l'internet, contre 31% des 55-74 ans (34% en France). Le vieillissement de classes d'âge qui ont été exposées au numérique dans leur vie active joue un rôle dans le comblement, mais également l'appropriation progressive de ces outils par les seniors.

· Qu'en revanche, les écarts entre les catégories de la population les plus aisées et éduquées, très utilisatrices des services numériques, et les catégories à faible niveau de revenu et d'éducation, tend plutôt à croître. Les premiers approchent des 100% de pénétration et utilisent une grande diversité d'outils et de services ; les seconds partent de plus bas, développent moins rapidement leur équipement et tendent à les concentrer sur un plus petit nombre d'usages.

L’"indice de fracture numérique” dans l’Europe des 15, 1997-2002
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(Un indice égal à 100 signifie une absence de fracture ; plus sa valeur est faible, plus l’écart entre groupes sociaux est grand. Source : SIBIS.)
Le CREDOC, qui suit depuis 1998 un "indicateur d'accès aux nouvelles technologies" considère, lui, que pour l'internet et l’ordinateur, les inégalités numériques diminuent, mais restaient encore très importantes – tandis qu'elles sont faibles en ce qui concerne le téléphone mobile.

Inégalités d'accès à l'internet haut débit à domicile
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Enfin, deux autres fractures apparaissent également durables :

· La fracture territoriale. Elle sépare les territoires d'habitation dense, sur lesquels se déploient en priorité les réseaux fixes et mobiles les plus performants, et dans lesquels la concurrence tire les performances vers le haut et les tarifs vers le bas, des autres territoires qui n'ont en général, sauf parfois grâce aux initiatives publiques, accès ni aux meilleures technologies, ni aux meilleurs prix. Cet écart ne se traduit pas tant par une inégalité dans les taux d'accès aux technologies, que par des différences qualitatives dans les débits et dans l'intensité des pratiques numériques.
· L'accessibilité aux handicapés. Malgré l'existence de standards et de "lignes directrices" censées favoriser l'accessibilité des sites web à ceux qui souffrent de certains types de handicap (malvoyants notamment), le monde du numérique leur demeure structurellement difficile d'accès. Les matériels adaptés à chaque handicap demeurent coûteux ; les standards d'accessibilité courent après l'évolution constante des technologies, qui ne sont pratiquement jamais conçues en tenant compte a priori des besoins des handicapés.

Pratiques et usages : des écarts durables qui reflètent la "fracture sociale"
Quand on s’intéresse de près à ce que les gens font des outils technologiques, l’écart apparaît encore plus grand. Premier écart, celui de la compétence, opératoire (se servir d’un ordinateur, de logiciels), mais surtout générale (travailler avec les TIC, rechercher, trier et exploiter l’information, imaginer la manière d’accomplir une tâche via les outils et réseaux numériques, etc.). Comme le montre un rapport du groupe européen Esdis
, développer l’accès et la formation aux TIC est une condition nécessaire, mais nullement suffisante. La question qui compte est celle des capacités dont disposent les individus pour exprimer leur potentiel, vivre leur vie, participer à la vie sociale – ce que les anglophones expriment par le mot empowerment.
On constate en particulier, selon toutes les enquêtes, que les utilisateurs les plus intensifs, ceux qui exploitent le plus de ressources de l'internet, sont beaucoup plus éduqués et dans une moindre mesure, plus aisés et plus jeunes que la moyenne de la population. Ces internautes se connectent plus fréquemment et font tout plus que la moyenne. Les autres tendent à concentrer leurs usages sur un plus petit nombre de pratiques.
L'e-inclusion est ainsi une cible mouvante, parce que l’innovation technique recrée sans cesse de nouveaux écarts : les hauts débits sont toujours plus hauts dans les centres-villes, les nouveaux outils toujours plus puissants, mais toujours aussi coûteux, complexes et mal pensés pour les utilisateurs affligés de handicaps.

Mais plus encore, la "fracture numérique" apparaît dans de nombreux cas comme un symptôme d'autres fractures "sociales", plutôt qu'un phénomène autonome. Elle exprime d'une autre manière les difficultés d'adaptation des populations isolées, de celles dont le rapport à l'écrit et à l'abstraction est difficile, aux évolutions rapides de la société dont le numérique est à la fois l'outil et le catalyseur.
4.3 Une relation paradoxale avec le "progrès technologique"

La relation de la société au progrès technologique est marquée par trois phénomènes apparemment contradictoires :
· Une adoption des nouvelles technologies de la communication rapide, voire parfois enthousiaste, comme le démontre le § 3.1. Dans tous les pays développés, le mobile, suivi de l'internet, sont les deux technologies de communication qui se sont répandues le plus rapidement dans l'histoire ;

· Une confiance individuelle qui demeure forte dans le progrès scientifique et technologique ;

· Et dans le même temps, une inquiétude vis-à-vis des excès de la technologie et à ses conséquences sur la société et la planète, qui se traduit d'une manière de plus en plus concrète, y compris au plan local.

La confiance individuelle vis-à-vis de la science et de la technologie reste forte, mais pas inconditionnelle
Même si chaque développement significatif s'est accompagné de réserves, voire de protestations, les XIXe et la première moitié du XXe siècle sont des périodes pendant lesquelles le développement des sciences et des technologies était généralement considéré comme synonyme de progrès humain.

Dans l'ensemble, ce sentiment perdure. Interrogés en 2005 pour l'Eurobaromètre de la Commission européenne
, 78% des Européens (et 85% des Français) se déclaraient "intéressés" ou "très intéressés" par les nouvelles découvertes scientifiques et par les nouvelles technologies. Ils étaient 82% dans ce cas en 1992, ce qui marque une très légère baisse. Une immense majorité des européens pense que la science et la technologie parviendront à guérir le Sida et le cancer, rendront nos vies "plus saines, plus faciles et plus confortables", et créeront de nouvelles opportunités pour les générations à venir.
Mais cette confiance n'est pas aveugle. Seule la moitié des Européens, comme des Français, pensent que la science nous permettra de comprendre parfaitement le fonctionnement de la nature et de l'univers. La même proportion pense que "les bénéfices de la science dépassent les dommages qu'elle peut causer" (14% pensant le contraire, mais 29% ne se prononçant pas). Ils sont en revanche minoritaires à penser que la science et la technique élimineront la pauvreté et la faim dans le monde, ou rendront les ressources naturelles inépuisables.

Les questions environnementales et celle de l'alimentation cristallisent les inquiétudes : 57% des Européens pensent que la science et la technique "sont responsables de la plupart des problèmes environnementaux actuels", 54% que la nourriture à base d'OGM est dangereuse. Sur ces points, les Français sont légèrement plus sévères que la moyenne européenne.
Les Européens manifestent par ailleurs une certaine inquiétude vis-à-vis des pratiques scientifiques. S'ils pensent qu'"une découverte n'est en elle-même ni bonne, ni mauvaise" (81%), ils estiment que "du fait de leurs connaissances, les scientifiques peuvent être dangereux" (59%), qu'ils ne font pas assez d'efforts pour informer le public (59%) et qu'ils devraient être contraints de respecter des standards éthiques (73%).

Malgré cela, une nette majorité d'Européens (et les deux tiers des Français) se déclarent en faveur d'un effort public accru en faveur de la recherche scientifique.
Progrès technique et progrès humain ne vont pas nécessairement de pair
Ainsi, la confiance vis-à-vis du progrès technique n'est-elle plus inconditionnelle. Il en faut même peu pour qu'elle se transforme en défiance, comme on a pu l'observer à propos des OGM ou, plus localement, des antennes GSM, des nanotechnologies, des puces RFID…

La rupture de l'équation "progrès technique = progrès humain" peut être datée des années 1930 : crise économique, montée des fascismes et du communisme qui dénoncent l'inhumanité du capitalisme industriel tout en poussant parfois jusqu'à à la caricature le gigantisme industriel et la soumission de la population aux impératifs de la production. Puis la bombe atomique a montré que l'humanité disposait des moyens de s'autodétruire.
Dès cette période, les romans et les films d'anticipation (Metropolis de Fritz Lang, 1927) envisageaient le risque d'une utilisation des technologies avancées au service d'une société de contrôle total, voire d'une prise de contrôle des humains par les machines qu'ils avaient créées. A peine instituée comme une industrie, l'informatique a elle-même très vite été associée, soit à l'image d'une société déshumanisée (Alphaville de Jean-Luc Godard, THX 1138 de George Lucas, Playtime de Jacques Tati…), soit au risque d'une perte de contrôle de l'homme face à la machine (2001, L'odyssée de l'espace de Stanley Kubrick).
Pour autant, ces inquiétudes diffuses ont longtemps eu peu de conséquences sur les choix politiques et économiques, si l'on exclut le nucléaire dans certains pays, pas plus que sur les choix des consommateurs, qui demeurent très favorables à l'innovation.

Les années 1990 et les premières années du XXIe siècle marquent une certaine rupture, en particulier face :

· A des crises sanitaires attribuées pour partie au développement sans contrôle d'innovations diverses (sang contaminé, "vache folle"…),

· A la prise de conscience du changement climatique et d'autres risques planétaires,
· A l'émergence de technologies "invasives et intimes" (NBIC) qui questionnent certaines valeurs fondamentales ou touchent à certains mythes fondateurs: clonage, modifications génétiques, informatique (et surveillance) omniprésentes, ondes électromagnétiques, nanotechnologies… En matière de biotechnologies, les dangers des OGM sont évoqués dès 1975, lors la conférence d'Asilomar (Californie). La France crée un Comité consultatif  d'éthique en 1983, tandis que les lois de 1994 et de 2004 (où apparaît le terme de "bioéthique") définissent d'une manière de plus en plus précise le cadre de développement des biotechnologies, notamment en ce qui concerne l'homme.
Le "principe de précaution"
Le "principe de précaution" naît des travaux de philosophes allemands dans les années 1960-1970, qui se préoccupent de l'irréversibilité des conséquences potentielles d'innovations technologiques. Il apparaît pour la première fois dans un texte officiel lors du Sommet de la Terre, à Rio de Janeiro en 1992, et trouve progressivement sa place dans la législation européenne (Traité de Maastricht) et française (Loi Barnier de 1995). La "Charte de l'environnement" inscrite dans la constitution en 2005 l'exprime de la façon suivante :

"Lorsque la réalisation d'un dommage, bien qu'incertaine en l'état des connaissances scientifiques, pourrait affecter de manière grave et irréversible l'environnement, les autorités publiques veilleront, par application du principe de précaution, et dans leurs domaines d'attribution, à la mise en œuvre de procédures d'évaluation des risques et à l'adoption de mesures provisoires et proportionnées afin de parer à la réalisation du dommage."

La responsabilité juridique collective des entreprises et des acteurs publics (et la responsabilité individuelle de leurs dirigeants) face aux risques éventuels se trouve aussi réaffirmée, faisant peser sur eux une menace nouvelle. De manière législative ou jurisprudentielle, le champ du principe de précaution s'étend par ailleurs, progressivement, de l'environnement à l'alimentation (cas des OGM ou des embargos alimentaires en cas d'épidémies telles que la "vache folle") et à la santé publique.
Le principe de précaution fait encore l'objet de nombreux débats. Sa formulation laissant place à de nombreuses interprétations, il est selon les pays et les moments interprété d'une manière plus ou moins stricte. Il est parfois accusé de freiner le progrès, y compris dans le domaine sanitaire (le nombre d'autorisations de mise sur le marché de nouveaux médicaments par la Food and Drug Administration américaine a ainsi été divisé par deux entre 1998 et 2007, passant de 39 à 19 par an).

Une sensibilité sociétale croissante – dans certains domaines
Dans l'ensemble, la préoccupation vis-à-vis des risques des technologies nouvelles demeure diffuse et influe encore peu sur les choix politiques individuels et sur les choix de consommation, sauf parfois en matière alimentaire. La santé apparaît aujourd'hui comme le seul point susceptible de déclencher des changements significatifs de comportements (tels que le boycott de fait de certains aliments).
Mais localement, ou bien lors d'événements particuliers, il n'en va plus de même. Le refus des OGM est une cause populaire, même si l'opinion publique française se montre, selon les enquêtes, partagée sur les arrachages de plants génétiquement modifiés. La création du pôle de compétitivité Minalogic (micro et nano-technologies, autour de Grenoble) se heurte ainsi à une opposition résolue et articulée au plan local. Un nombre croissant d'élus fait face au refus d'installation d'antennes de téléphonie mobile. Dans plusieurs pays, les premiers déploiements des puces RFID dans la distribution, dans des produits de consommation ou associés aux pièces d'identité, ont fait l'objet de protestations et de mouvements de boycott, souvent couronnés de succès.
Ces débats sont relayés par le développement de groupes et d'associations déployant une réelle contre-expertise, d'abord dans le nucléaire dès les années 1970, plus récemment autour des biotechnologies, de l'informatique (ex. machines à voter), des nanotechnologies… La montée de la thématique du "développement durable" leur offre enfin une plate-forme, une perspective.
Pour toutes ces raisons, des Etats (Royaume-Uni notamment) et des collectivités locales s'efforcent aujourd'hui de renouer le dialogue entre scientifiques, industriels et citoyens, pour s'assurer que ceux qui développent des technologies nouvelles tiennent compte des réserves exprimées en amont de leurs processus d'innovation. Les "conférences de citoyens", ou "conférences de consensus", qui réunissent des experts et des citoyens formés pour l'occasion, vont dans ce sens.
5. acteurs concernés
5.1 Acteurs extérieurs aux territoires
Régulation et politiques publiques

· Les institutions et administrations nationales :

· En charge du développement des TIC et de leurs usages : ministère en charge de l'Industrie ; 

· En charge 

·  liées à l'environnement et au développement durable : ministères et agences chargés de la recherche et de l'innovation, ministères et agences chargés de l'environnement, du développement durable, de la santé
· La Commission européenne, tant dans sa fonction de régulateur que dans sa fonction de soutien à la recherche-développement

· Les autorités administratives indépendantes, et équivalents :

· Régulateurs : Arcep, CSA

· Libertés individuelles : Cnil

· Comité de la Prévention et de la Précaution (CPP), instance consultative créée en 1999

· Comités d'éthique…

La recherche et l'industrie
· Entreprises du secteur des TIC, au premier rang desquelles les fournisseurs d'accès

· Laboratoires de recherche, entreprises et startups innovantes contribuant à l'innovation dans le secteur des TIC

· Pôles de recherche et les pôles industriels travaillant sur les technologies de pointe : biotechnologies, nanotechnologies, TIC…

Les associations « citoyennes »

Certaines se spécialisent dans un domaine précis, telles la Criirad (Commission de Recherche et d'Information Indépendantes sur la Radioactivité), d'autres se fixent pour objectif d'organiser le débat public, quel que soit le domaine scientifique concerné (ex. Vivagora).
5.2 Acteurs présentes sur les territoires

Les territoires, concernés par :

· Le développement des réseaux, de l'équipement, des usages

· La "fracture numérique", tant territoriale que sociale

· L'attractivité et la compétitivité de leur territoire

· Les nouvelles formes de proximité et d'accès aux services publics

· Les questions environnementales et de santé publique

· L'émergence des TIC comme un sujet politique :

· Exigences d'accès au haut débit, de couverture mobile

· Exploitation des réseaux au service du débat public, à l'initiative des institutions territoriales ou non

· Inquiétudes vis-à-vis des effets sanitaires, environnementaux ou sociétaux des technologies nouvelles

Les entreprises

· Pôles de recherche et de compétitivité présents sur le territoire

· Entreprises du secteur des TIC présentes sur le territoire

· Entreprises des autres secteurs, concernées par :

· L'accès aux réseaux avancés

· L'émergence de nouvelles responsabilités sociétales et d'exigences croissantes de "traçabilité", qui nécessitent à leur tour des outils numériques
Les citoyens, concernés par :
· L'accès aux réseaux haut débit et mobiles, ainsi qu'aux services avancés (publics et privés)

· L'accessibilité des services aux handicapés

· Les risques liés aux technologies émergentes

Les groupes informels ou associations mobilisés autour d'enjeux sociétaux et de santé publique liés aux technologies : ondes électromagnétiques, télésurveillance, OGM, nanotechnologies…
6. prospective de la variable
La réflexion prospective sur cette variable complexe, qui traite de la relation entre la société et un ensemble de technologies qui sont à la fois des outils, des catalyseurs et des facteurs autonomes de changement, peut être organisée autour de trois questions ou ensembles de questions :

· Où se situent les asymptotes, les limites du développement de l'usage de ces technologies ? Cette question se divise en deux autres questions :

· Jusqu'où s'étendra la disponibilité à absorber de nouvelles technologies ? Les technologies numériques de référence dans la population – aujourd'hui le PC et le mobile – seront-elles profondément différentes en 2030 ?

· Quels taux de pénétration des "pratiques numériques" (en général) peut-on attendre dans la population ? Restera-t-il durablement des populations pas ou très peu connectées, et d'autres très connectées, ou bien les différences se structureront-elles plutôt autour des manières d'organiser ses pratiques ?
· Les fractures numériques, c'est-à-dire les écarts subis entre les taux d'équipement et les pratiques d'une zone géographique et d'une autre, ou d'une population et d'une autre, tendront-elles à se réduire ou à s'élargir ?
· Comment la relation de la société à l'innovation et au risque technologique évoluera-t-elle, notamment face au développement de technologies et d'applications de plus en plus intimes, quotidiennes et proches du corps :

· Technologies d'identification biométrique, de surveillance, de traçage…

· Rapprochement des TIC et de domaines tels que les biotechnologies (la vie, le corps…), les nanotechnologies (l'infiniment petit) et les sciences cognitives (le cerveau, la conscience…)

A partir de ces questions, on peut dessiner un scénario tendanciel et trois variantes :

· Accélération maximale : la technologie appuie et accélère le changement social, tout en créant des écarts irréversibles
· Innovation durable : la société oriente consciemment l'évolution des technologies vers des buts collectifs
· Aversion au risque : la société réduit le rythme et la diversité de l'innovation
6.1 Le scénario tendanciel
Un flux continu de nouvelles technologies, de nouveaux produits et services numériques, généralement bien reçus par les consommateurs, alimente la soif de communication ainsi que la machine économique.
A compter de 2010-1015, les produits "intelligents" ou "communicants", des objets du quotidien qui intègrent des fonctions numériques, représentent, en nombre d'unités vendues, un marché supérieur à celui des ordinateurs et des mobiles, qui continue toutefois de bien se porter. Les outils s'additionnent, ils s'interconnectent plus ou moins bien, mais ils ne se substituent pas les uns aux autres.

Aucun objet ou service technologique ne reproduit cependant à lui seul la performance de l'internet (50% de la population occidentale en 10 ans) ou du mobile (85% de la population occidentale en 8-10 ans). A partir de 2020, la population connectée plafonne à 90 ou 95% selon les pays, mais les formes de connexion diffèrent, et les pratiques encore plus. Certains continuent de se focaliser sur l'ordinateur et le mobile ; d'autres ont abandonné tous les câbles et organisent leurs pratiques autour d'un unique communicateur personnel ; d'autres disposent de véritables réseaux domestiques auxquels s'interconnectent tous les appareils du foyer, ainsi que chacun de ses membres ; d'autres ont tout délégué à un prestataire de services, véritable majordome numérique…
La succession de générations de technologies tend à élargir les différents fossés numériques : fossé entre les générations (différentes "générations", à 5 ans d'écart, grandissent dans des univers d'outils, de pratiques, de loisirs numériques assez distincts – et de plus en plus différents de ceux de leurs parents), entre les territoires sur les réseaux et certains services (les territoires denses et solvables ayant toujours une ou deux générations technologiques d'avance sur les autres), entre les catégories sociales (le revenu, et plus encore le niveau d'éducation, produisant d'importantes différences dans l'équipement et l'usage). Par ailleurs, certains groupes sociaux, et même certains territoires, choisissent de s'abstraire de ce monde hyperconnecté et d'organiser une "déconnexion volontaire", parfois temporaire, parfois définitive.

A mesure que les TIC deviennent de plus en plus omniprésentes, intimes et invasives une méfiance s'installe, sans toutefois susciter des réactions violentes de rejet, du moins à grande échelle. Cette méfiance freine la croissance du secteur de la recherche et de l'innovation sans toutefois être critique. Certaines entreprises se délocalisent, mais la plupart poursuivent leur activité, dont le marché est en tout état de cause mondial. S'appuyant sur le soutien des pouvoirs publics et des segments de marchés toujours enthousiastes vis-à-vis des technologies nouvelles, elles maintiennent leur effort de recherche-développement. L'effort constant de lobbying, l'adhésion à des labels, l'affirmation de chartes de bonnes conduites et même certaines actions collectives en justice, font partie des coûts acceptés par les entreprises innovantes.

Pour les territoires, ce scénario tendanciel a plusieurs conséquences :

· La présence de réseaux fixes, mobiles et "omniprésents" de très bon niveau est une condition nécessaire, mais non suffisante, de l'attractivité du territoire – sauf pour quelques territoires ruraux qui pourraient choisir de se différencier par l'absence ou la discrétion des réseaux.
· Les "fractures numériques", d'ordre géographique, social, ou lié au handicap, sont des cibles mouvantes : les actions destinées à la réduire produisent des effets, mais chaque génération technologique exige de nouvelles actions. Les territoires restent donc durablement actifs dans les infrastructures, l'accès, la formation aux TIC...

· Les inquiétudes en matière de santé publique, de libertés, etc., existent de manière diffuse mais localement, peuvent se manifester de manière vive, en réaction à un projet de recherche, à l'implantation d'une usine, à un projet de vidéosurveillance, etc. Les élus doivent apprendre à anticiper ces problèmes et à débattre de ces sujets.

· Les acteurs publics ont de plus en plus de mal à suivre rapidité d'évolution des technologies et leur diversification : leur équipement, les services numériques qu'ils offrent, souffrent souvent de la comparaison avec leurs équivalents privés, voire avec des initiatives communautaires ou associatives. Pour répondre aux attentes des usagers, les acteurs publics doivent ouvrir l'accès à leurs données et applications et multiplier les partenariats privé-public.
· Toute la population n'étant pas connectée, tous les connectés ne l'étant pas de la même manière, la définition de nouvelles formes de proximité physique des services publics, outillées par les TIC mais animées par des agents, devient plus que jamais nécessaire.
6.2 Les trois variantes
Variante N°1 : Accélération maximale

La technologie appuie et accélère le changement social,
tout en créant des écarts irréversibles

Des percées décisives en termes de miniaturisation et de batteries, ainsi que d'interfaçage entre l'électronique et le biologique, font émerger vers 2015 des produits entièrement nouveaux, portés ou insérés à même les vêtements ou les corps : communicateurs faisant appel aux 5 sens, "télécommandes" intuitives des objets communicants, identificateurs sécurisés faisant également office de porte-monnaie, de billet de train ou de spectacle, de clé de porte… D'autres dispositifs ont pour objectif d'"augmenter" leurs porteurs. Au départ, il s'agit de dispositifs extérieurs, tels que des lunettes qui superposent des informations à l'environnement physique : guidage, identification des interlocuteurs rencontrés, informations complémentaires sur un produit en rayon, etc. Dans un second temps, il s'agit également d'appareils qui stimulent la mémoire ou certains sens, qui préviennent certaines pathologies, etc.

Ces dispositifs coûteux et complexes ne peuvent être acquis que par une certaine frange aisée de la population, qui les accueille avec enthousiasme, du moins pour les classes d'âge inférieures à 50 ans. L'innovation s'accélère, mais demeure orientée vers cette population qui en fait, par ailleurs, un facteur de reconnaissance et de différenciation. A partir de 2020, un écart se creuse entre ceux qui accèdent à ces outils et les autres, en termes de connaissances, de capital social, de capacité d'agir, de mobilité, de confiance en soi parfois. Les populations moins aisées finissent par accéder à des versions anciennes ou dégradées des mêmes produits, mais elles développent également, en réaction, des valeurs et une culture qui valorise le "low tech" ou la technologie ouverte et "bricolable".
Nés au début des années 2000, les mouvements opposés aux technologies émergentes (biotechnologies, nanotechnologies, sciences cognitives, informatique omniprésente) s'étendent et se radicalisent à partir de 2010. Certains groupes s'opposent avec violence aux entreprises et aux Etats. Sans adhérer à leurs modes d'action, une partie importante de l'opinion, surtout celle  qui se sent exclue des dernières innovations, se montre sensible à leurs arguments. Les politiques sont pris entre la pression de leurs électeurs, et celle des entreprises et des chercheurs qui menacent de se délocaliser, voire qui passent à l'acte. Les acteurs publics eux-mêmes ont du mal à adopter certaines innovations. Du côté des consommateurs, on constate une certaine forme de schizophrénie, la consommation de produits innovants pouvant coexister avec une vive défiance face au sens du progrès technique.

Pour les territoires, cette variante pousse à l'extrême certaines conséquences du scénario tendanciel, tout en faisant franchir certains seuils décisifs :

· Une ségrégation spatiale s'installe entre des zones équipées (réseaux, bornes, systèmes d'identification et d'accès…) pour les nouveaux "communicateurs" (et peu commodes pour ceux qui n'en disposent pas), et celles qui ne le sont pas.

· L'écart de pratiques et de cultures entre les générations s'accroît durablement.

· Dans les zones denses et aisées, les acteurs publics ne sont pas conviés à intervenir et se voient même écartés de certains secteurs (sécurité, transports, etc.). Leur rôle est plus volontiers limité au service des territoires mis à l'écart, qu'il s'agisse du rattrapage des infrastructures, de l'accès à certains services essentiels, etc.
· Les technologies et leurs usages deviennent un sujet de discorde et d'oppositions politiques.
Variante N°2 : Innovation durable

La société oriente consciemment l'évolution des technologies
vers des buts collectifs
Les préoccupations environnementales, le vieillissement de la société, la volonté de réduire les tensions sociales et intergénérationnelles, poussent à explorer d'une manière volontariste le potentiel des technologies au service d'objectifs collectifs. L'émergence d'un "espace public" de débat et de mobilisation sur l'internet, la montée en puissance de formes d'innovation collaborative (logiciels et contenus "libres", réseaux sociaux, plates-formes de partage d'images, d'information, etc.), perceptible depuis la fin des années 1990, rencontre progressivement les préoccupations des acteurs publics nationaux et territoriaux.
La conjonction de ces deux mouvements produit, à partir de 2010, un changement dans les conditions générales de développement et d'adoption des outils numériques. L'empreinte écologique de ces outils devient un facteur de choix important. Plutôt qu'un facteur de différenciation, on attend des TIC d'être un facteur d'unification : les produits, les logiciels et les informations doivent fonctionner ensemble par-delà les différences de marques et de techniques ("interopérabilité"), les interfaces doivent être simples et accessibles, et l'ensemble doit être accessible à tous, même aux plus bas revenus. Des projets tels que One Laptop Per Child
, qui distribuent gratuitement des ordinateurs de bon niveau et à très faible consommation aux enfants du tiers-monde, deviennent des références. Une technologie qui n'a pas vocation à toucher 100% de la population devient considérée comme peu désirable.
Cette volonté commune n'aboutit pas à mettre l'innovation sous tutelle, mais elle réoriente certains efforts, en particulier ceux des acteurs publics : promotion de l'interopérabilité, soutien fort aux actions destinées à réduire la fracture numérique, exigences en matière d'accessibilité des produits numériques… Les pouvoirs publics et même certaines entreprises acceptent de soumettre la recherche et l'innovation à une série d'enquêtes, d'évaluations et d'analyses de la part de conférences et "jurys citoyens". Certaines pistes de recherche se trouvent fortement favorisées, tandis que d'autres ne peuvent plus être poursuivies sur place. La relation entre innovateurs et société s'améliore. En revanche, les recherches ou les innovations "hors normes" ont du mal à émerger.
La connexion permanente, fixe et mobile, demeure une caractéristique du quotidien, mais la capacité de se déconnecter ou d'organiser sa disponibilité et son indisponibilité, sont désormais considérés comme un signe positif. Des services commerciaux émergent pour permettre aux individus et aux entreprises d'organiser l'"écologie de leur communication".

Pour les territoires, une telle évolution aurait les conséquences suivantes :

· Les politiques en matière de TIC doivent s'intégrer étroitement aux stratégies en matière de développement durable, de social, ainsi qu'aux politiques liées au vieillissement de la population. Leur objet cesse d'être avant tout concentré sur la compétitivité du territoire.
· On attend des acteurs territoriaux de savoir organiser le débat public autour des rapports entre science et société.
· Certains micro-territoires se différencient en étant moins connectés que les autres (villages ruraux, parcs naturels…).
Variante N°3 : Aversion au risque

Face aux risques avérés et perçus,
la société réduit le rythme et la diversité de l'innovation
Malgré quelques alertes, quelques mouvement significatifs (les protestations contre les OGM, celles – plus locales – contre les nanotechnologies, ou contre le déploiement de caméras de vidéosurveillance), la perception publique des développements scientifico-technologiques change peu pendant les toutes prochaines années.

Mais à partir de 2015-2020, tout change avec l'arrivée à maturité d'innovations qui touchent de plus en plus au corps : médecine préventive à base de "biopuces" ingérées dans l'organisme, vêtements intelligents et connectés, puces d'identification sous-cutanées, extension de la biométrie, expériences d'"augmentation" des capacités physiques et mentales des humains… Ceci, conjugué avec la persistence d'inquiétudes sur les effets sanitaires de certains OGM alimentaires ou des ondes électromagnétiques, finit par sensibiliser l'opinion publique.
Il suffit alors de quelques incidents localisés – un cas d'abus caractérisé de la vidéosurveillance, des accidents liés à l'usage mal contrôlé de substances issues des biotechnologies… – pour produire un véritable retournement.

Les associations ou mouvements contre les technologies se radicalisent. Certains groupes environnementalistes, traditionnalistes, etc. s'opposent avec violence aux entreprises et aux Etats. Sans adhérer à leurs modes d'action, une partie importante de l'opinion se montre sensible à leurs arguments. Les politiques sont pris entre la pression de leurs électeurs, et celle des entreprises et des chercheurs qui menacent de se délocaliser, voire qui passent à l'acte.

Invoquant le principe de précaution, les pouvoirs publics placent la recherche-développement en matière de nanotechnologies, de biotechnologies, d'informatique et de sciences cognitives (NBIC) sous surveillance. Un nombre croissant de produits sont soumis à des tests préalables obligatoires, voire à des procédures d'autorisation de mise sur le marché.

Pour les territoires, cette  variante aurait plusieurs conséquences :
· Des choix difficiles à faire :

· Là où l'environnement public et social sera perçu comme hostile, les entreprises innovantes hésiteront à s'implanter. A l'inverse, une politique trop exclusivement favorable à ces entreprises pourrait parfois coûter cher aux élus.

· Les demandes sécuritaires et celles relatives aux libertés individuelles se heurtent.

· Une différenciation des zones géographiques selon leur niveau d'exigence. D'un coté, des territoires se positionnent afin d'accueillir les entreprises, les pôles de compétitivité et les startups innovantes dont les métiers touchent une ou plusieurs parties du champ des NBIC.  D'autres territoires, n'étant pas dotés de ces structures ou les refusant, en font un argument de marketing territorial. Ils accueillent les populations rétives aux nouvelles technologies. 

7. quelques documents de référence

Développement de l'équipement et des usages des TIC

· La diffusion des technologies de l'information dans la société française (Etude CREDOC pour l'Arcep, 2006) - www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/etude-credoc2006.pdf
· Statistical Indicators Benchmarking the Information Society, www.sibis-eu.org
· Exemples de diagnostics territoriaux sur la société de l'information :
· Diagnostic de l'Aquitaine numérique : www.aecom.org/diagnostic/
· Observatoire des usages TIC en Midi-Pyrénées :
www.ardesi.fr/-Observatoire-des-usages-TIC-en-
La "fracture numérique"

· Pages "e-Inclusion" sur le site de la Commission européenne : 
http://ec.europa.eu/information_society/activities/einclusion/index_en.htm
· "e-Inclusion: New challenges and policy recommendations", rapport du groupe d'experts eEurope, juillet 2005
www.fing.org/jsp/fiche_pagelibre.jsp?STNAV=&RUBNAV=&CODE=02913442
La relation à la science et la technologie
· Emmanuel Hamelin, Développement et diffusion de la culture scientifique et technique : un enjeu national, Rapport établi à la demande du Premier ministre auprès du ministre de l’Education nationale, du ministre de la Culture et de la Communication, de la ministre déléguée à la Recherche et aux Nouvelles Technologies, novembre 2003.
www.recherche.gouv.fr/rapport/hamelin.pdf
·  FutuRIS, Socialiser l'innovation : un pari pour demain, Rapport final du groupe 3 "Défi de la citoyenneté" 2004
www.anrt.asso.fr/fr/futuris/images/gd3_rapport.pdf
· Sofres / Palais de la Découverte, "Les attitudes des Français à l’égard de la science", novembre 2007
www.palais-decouverte.fr/fileadmin/fichiers/visiter/conferences_evenements/70_ans_palais/resultats_SOFRES_nov_2007.pdf
· Sur le site du CNRS, sources et références sur la relation science et société : http://www.cnrs.fr/colloques/sciences-societe/references/index.htm
� Statistical Indicators Benchmarking the Information Society, � HYPERLINK "http://www.sibis-eu.org" ��www.sibis-eu.org�


� � HYPERLINK "http://ec.europa.eu/public_opinion/index_fr.htm" ��http://ec.europa.eu/public_opinion/index_fr.htm� ; voir notamment (2006) : "Les européens et la biotechnologie en 2005" (réf. EB 244b), "Social Values, Science & Technology" (EB 225), "Europeans, Science & Technology" (EB 224). Voir aussi " Les attitudes des Français à l’égard de la science" (TNS Sofres pour le Palais de La Découverte, novembre 2007)


� "La diffusion des technologies de l'information dans la société française", � HYPERLINK "http://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/etude-credoc2006.pdf" ��www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/etude-credoc2006.pdf�


� SIBIS (Statistical Indicators Benchmarking the Information Society, � HYPERLINK "http://www.empirica.biz/sibis/" ��www.empirica.biz/sibis/�) et Einclusion@EU (� HYPERLINK "http://www.einclusion-eu.org" ��www.einclusion-eu.org�)


� "eInclusion revisited: The Local Dimension of the Information Society", février 2005 �� HYPERLINK "http://europa.eu.int/comm/employment_social/knowledge_society/library_en.htm" ��http://europa.eu.int/comm/employment_social/knowledge_society/library_en.htm�


� "Europeans, Science and Technology", 224 Special Eurobarometer, 63.1, juin 2005�� HYPERLINK "http://ec.europa.eu/public_opinion/archives/ebs/ebs_224_report_en.pdf" ��http://ec.europa.eu/public_opinion/archives/ebs/ebs_224_report_en.pdf�


"Social values, Science and Technology", 225 Eurobarometer 63.2, juin 2005�� HYPERLINK "http://ec.europa.eu/public_opinion/archives/ebs/ebs_225_report_en.pdf" ��http://ec.europa.eu/public_opinion/archives/ebs/ebs_225_report_en.pdf�


� � HYPERLINK "http://www.laptop.org" ��www.laptop.org� – le fameux "PC à 100 dollars"
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